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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur
Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;  Monsieur
Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Delphine PAILLOT  ; Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_41

MANDAT AU CDG69 DANS LE CADRE DE LA PROCÉDURE DE MISE EN CONCURRENCE
POUR LE RISQUE PRÉVOYANCE

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Les  employeurs  publics  territoriaux  doivent  contribuer  au  financement  des  garanties
d’assurance  de  protection  sociale  complémentaire  auxquelles  les  agents  qu'ils  emploient
peuvent souscrire pour couvrir :
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• Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,

• Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou décès.

Cette participation est devenue obligatoire pour :

• Le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 (montant de 7 € brut mensuel par agent
conformément  à  la  délibération  n°18  du  30  janvier  2025).  Les  garanties  minimales
éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90
% du salaire net ;

• Le risque santé à effet du 1er janvier 2026 (montant de 15 € brut mensuel conformément
à l’article 6 du décret n°2022-581).  Les garanties minimales sont celles du « contrat
responsable », complétées du « panier de soins ».

Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a
été délivré (système de labellisation), soit au titre d'une convention de participation. 

Cette  convention  est  conclue,  à  l'issue  d'une  procédure  d'appel  à  concurrence,  avec  un
organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le Centre De Gestion (CDG) du ressort de
l’employeur.

Le comité social territorial a été consulté, à ce sujet, le 21 janvier 2025. 

Aussi, il est proposé de rester sur le même système de participation qu’actuellement à savoir :
une convention de participation pour le risque prévoyance et le système de labellisation pour le
risque santé.

L’article L452-46 du code général de la fonction publique donne compétence aux Centres De
Gestion pour conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics et afin de couvrir  leurs agents au titre des risques relevant de la protection sociale
complémentaire, ces conventions de participation. 
La  convention  actuelle  de  participation  en  prévoyance  proposée  par  le  CDG  69  arrive  à
échéance le 31 décembre 2025.
Le  CDG  69  mène  de  nouveau,  pour  le  compte  des  collectivités  qui  le  demandent,  une
procédure de mise en concurrence afin de choisir un organisme compétent et conclure avec
celui-ci une convention de participation sur le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2026.
A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité conserve l’entière liberté d’adhérer à
ces conventions de participation, en fonction des tarifs et garanties proposées et en fonction
des risques couverts. 
L’adhésion à un tel contrat se fera par délibération et après signature d’une convention avec le
CDG 69.
Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que  l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 17 mars 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR
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DÉCIDE

• DE DÉCIDER de maintenir le système de participation actuel en matière de protection
sociale complémentaire : système de labellisation pour le risque santé et convention de
participation pour le risque prévoyance ;

• D’AUTORISER le  CDG  69  à  mener  pour  son  compte  la  procédure  de  mise  en
concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque
prévoyance ;

• DE  PRENDRE  ACTE que  son  adhésion  à  cette  convention  de  participation
n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée par le CDG 69, par délibération et
après conclusion d’une convention d’adhésion avec le CDG 69 ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.


